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Le Parlement européen a adopté par 474 voix pour, 4 contre et 51 abstentions, une résolution sur
l'Azerbaïdjan, notamment la répression de la société civile et les cas du Dr Gubad Ibadoghlu et d'Ilhamiz
Guliyev.

Le texte adopté en plénière a été déposé par les groupes PPE, S&D, Renew, Verts/ALE et The Left.

L'indice de liberté dans le monde 2024 de Freedom House classe l'Azerbaïdjan parmi les pays les moins
libres du monde, derrière la Russie et la Biélorussie.

L'Azerbaïdjan a intensifié sa répression de la société civile, des activistes et des derniers médias
indépendants, tels qu'Abzas Media, par le biais de détentions et de harcèlement judiciaire. Les
organisations de la société civile recensent actuellement près de 300 prisonniers politiques en Azerbaïdjan.

Gubad Ibadoghlu, économiste politique et figure de l'opposition, a été arrêté par les autorités
azerbaïdjanaises en juillet 2023 et est resté en détention jusqu'au 22 avril 2024, date à laquelle il a été
assigné à résidence. Ilhamiz Guliyev, défenseur des droits de l'homme, a été arrêté arbitrairement le 4
décembre 2023 sur la base d'accusations douteuses de trafic de drogue après avoir témoigné en tant que
dénonciateur de la falsification par la police de preuves contre des critiques du gouvernement.

Dans ce contexte, le Parlement demande instamment à l'Azerbaïdjan de :

- libérer immédiatement et sans condition Ilhamiz Guliyev, lever l'interdiction de voyager et abandonner
toutes les charges contre Gubad Ibadoghlu;

- garantir d'urgence qu'il bénéficie d'un examen médical indépendant par un médecin de son choix et
l'autoriser à recevoir un traitement à l'étranger;

- libérer immédiatement et sans condition tous les autres prisonniers politiques, défenseurs des droits de
l'homme et journalistes, ainsi que les ressortissants de l'UE et d'autres pays;

- abroger la législation répressive qui réduit les organisations non gouvernementales indépendantes et les
médias à la marge de la loi.

Les députés ont estimé que les violations des droits de l'homme en cours en Azerbaïdjan sont
incompatibles avec les préparatifs du pays pour accueillir la COP29.

La Commission est invitée à envisager la suspension du partenariat stratégique avec l'Azerbaïdjan dans le
domaine de l'énergie. Le Parlement a également insisté pour que tout accord de partenariat futur soit
conditionné à la libération de tous les prisonniers politiques et à l'amélioration de la situation générale des
droits de l'homme dans le pays.



Enfin, les députés ont demandé que l'UE impose des sanctions au titre de son régime mondial de sanctions
en matière de droits de l'homme, aux responsables azerbaïdjanais qui ont commis de graves violations des
droits de l'homme.
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